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SJ-0825-8152-D 
 

 
ARRETE PORTANT DELEGATION DE SIGNATURE 

 
Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur 

  
 

 
Vu le code de l’action sociale et des familles ;  
 
Vu le code de la commande publique ; 

 
Vu le code de la défense ;  
 
Vu le code de l’environnement ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu le code de santé publique et notamment l’article L.1432-2 ;  
 
Vu le code de la sécurité sociale ;  
 
Vu le code du travail ;  
  
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de Monsieur Yann BUBIEN en qualité de Directeur Général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur à compter du 18 juillet 2024 ; 
 
Vu l’arrêté du 11 février 2025 portant délégation de signature à Monsieur David CATILLON, en qualité de Directeur 
de la Direction de l’Offre Médico-Sociale ; 
 

 
ARRETE 

 
 

Article 1er : 
 
L’arrêté du 11 février 2025, publié au recueil des actes administratifs de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
est abrogé et remplacé par le présent arrêté. 
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Article 2 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Yann BUBIEN, Directeur Général de l’Agence Régionale de 
Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, délégation de signature est donnée à Monsieur David CATILLON, en tant que 
Directeur de la Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
à effet de signer les actes et décisions, y compris ceux qui engagent financièrement l’Agence, relevant de ses 
compétences à l’exception des actes suivants : 
  
a) Autorisations des établissements et services médico-sociaux signées par le président du conseil 
départemental. 

 
b) Décisions qui engagent financièrement l’agence sur les crédits du budget principal. 

 
c) Décisions en matière précontentieuse et contentieuse : 
 

- Les requêtes et observations en réponse ainsi que les tierces interventions devant les juridictions 
administratives et la chambre régionale des comptes. 

- Les requêtes, saisines, interventions et observations devant les juridictions judiciaires, civiles et pénales. 
 
 
Article 3 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David CATILLON, la délégation de signature qui lui est 
conférée par l’article 2 du présent arrêté, sera exercée par Madame Meggie DAUBIAN, Directrice Adjointe à la 
Direction de l’Offre Médico-Sociale de l’Agence Régionale de Santé à compter du 1er septembre 2025. 
 
 
Article 4 : 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur David CATILLON et de Madame Meggie DAUBIAN, délégation 
est conférée, dans la limite de leurs compétences et attributions respectives, aux agents ci-après comme suit  :  
 
 

 
Nom des cadres et qualité 

 

 
Matières et domaines concernés 

 

 
Madame Elodie AGOPIAN, responsable du 
département « Personnes en situation de 
handicap et personnes en difficultés 
spécifiques » 
 

 
Ensemble des correspondances, documents, décisions et 
actes relevant des secteurs Personnes en situation de 
handicap et personnes en difficultés spécifiques. 
 

 
Monsieur Fabien MARCANGELI, responsable 
du département « Personnes âgées » 
 

  
Ensemble des correspondances, documents, décisions et 
actes relevant du secteur Personnes âgées. 
 

 
Madame Angélique CILIA-LACORTE, 
responsable de la cellule « Allocation de 
Ressources Performance »  
 

 
Décisions tarifaires et courriers relatifs aux campagnes 
budgétaires sur les champs Personnes âgées, Personnes en 
situation de handicap, Personnes en difficultés spécifiques 

 
 
Article 5 :  
 
Monsieur David CATILLON, Directeur de la Direction de l’Offre Médico-Sociale et Madame Meggie DAUBIAN, 
Directrice Adjointe, sont chargés de l'exécution du présent arrêté. 
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Article 6 : 
 
Le présent arrêté prendra effet à compter de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de 
la région Provence-Alpes-Côte d’Azur. 
 
Il peut être contesté par voie de recours contentieux devant la juridiction administrative territorialement compétente 
dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 
 

 
 
 

 Le Directeur Général de l’ARS PACA 
 
 Signé 
 
 Yann BUBIEN 
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Direction de l’organisation des soins 

Département pharmacie et biologie 
 
DOS-0725-7417-D 

 
DECISION 

PORTANT AUTORISATION DE LA PHARMACIE A USAGE INTERIEUR 
DU SERVICE DEPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS (SDIS) DE VAUCLUSE EN AVIGNON 

(84018) 
 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
 
 
Vu le code de la santé publique et notamment ses articles, L.5126-1 et suivants, R.5126-8 et suivants et R.5126-
12 et suivants ; 
 
Vu le décret du 16 juillet 2024 portant nomination de monsieur Yann BUBIEN en tant que directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé Provence-Alpes-Côte d’Azur ; 

Vu l’arrêté du 22 juin 2001 relatif aux bonnes pratiques de pharmacie hospitalière et ses annexes ; 
 
Vu la décision du 21 juillet 2023 relative aux bonnes pratiques de préparation et ses annexes ; 
 
Vu l’arrêté n°SI2008-02-05-0020-DDASS du préfet de Vaucluse en date du 25 février 2008 portant autorisation 
de créer une pharmacie à usage intérieur au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours de 
Vaucluse ; 
 
Vu l’arrêté n°SI2008-03-05-0020-DDASS du préfet de Vaucluse en date du 5 mars 2008 modifiant l’arrêté 
préfectoral du 25 février 2008 portant autorisation de créer une pharmacie à usage intérieur au sein du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours de Vaucluse ; 
 
Vu la demande reçue le 27 mars 2025 présentée par monsieur PAICHOUX Christophe, Directeur Départemental 
du SDIS de Vaucluse sise Esplanade de l’Armée d’Afrique à AVIGNON (84018) tendant à obtenir l’autorisation de 
la pharmacie à usage intérieur dont les locaux se situent 109 route de Montfavet à AVIGNON (84018) ; 
 
Vu l’avis technique favorable émis le 22 juillet 2025 par le pharmacien inspecteur de santé publique ; 
 
Vu l’avis favorable du Conseil central de la section H de l’Ordre national des pharmaciens en date du 25 juin 2025 
; 
 
Considérant que les locaux de la pharmacie à usage intérieur, les aménagements, les équipements et le 
personnel tels que décrits dans le dossier de demande sont adaptés à l’activité de l’établissement, et permettent 
un fonctionnement conforme aux règles des bonnes pratiques et remplissent les conditions définies par le code 
de la santé publique ; 
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DECIDE : 

 
Article 1er :  
 
L’arrêté n°SI2008-02-05-0020-DDASS du préfet de Vaucluse en date du 25 février 2008 portant autorisation de 
créer une pharmacie à usage intérieur au sein du Service Départemental d’Incendie et de Secours de Vaucluse 
est abrogé. 
 
Article 2 :  
 
L’arrêté n°SI2008-03-05-0020-DDASS du préfet de Vaucluse en date du 5 mars 2008 modifiant l’arrêté préfectoral 
du 25 février 2008 portant autorisation de créer une pharmacie à usage intérieur au sein du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours de Vaucluse est abrogé. 
 
Article 3 :  
 
La demande reçue le 27 mars 2025 présentée par monsieur PAICHOUX Christophe, Directeur Départementale 
du SDIS de Vaucluse sise Esplanade de l’Armée d’Afrique à AVIGNON (84018) tendant à obtenir l’autorisation de 
la pharmacie à usage intérieur dont les locaux se situent 109 route de Montfavet à AVIGNON (84018) accordée. 
 
Article 4 :  
 
Les locaux de la pharmacie à usage intérieur du SDIS de Vaucluse sont situés au 109 route de Montfavet à 
AVIGNON (84018) au sein du bâtiment des services techniques de cet établissement, sur environ 115 m2. 
 
Article 5 :  
 
La pharmacie à usage intérieur du SDIS de Vaucluse assure la desserte et le fonctionnement des activités 
pharmaceutiques de l’ensemble des centres de secours du Vaucluse soit 49 centres. 
 
Article 6 :  
 
Le temps effectué par le pharmacien assurant la gérance de la pharmacie à usage intérieur est de 10 demi-
journées par semaine, soit 1 équivalent temps plein. 
 
Article 7 :  
 
La pharmacie à usage intérieur dispose de locaux, de moyens en personnels, de moyens en équipements et d’un 
système d’information lui permettant d’assurer les missions conformément à l’article L.5126-1 du code de la santé 
publique dans son paragraphe I : 
 

- 1° D'assurer la gestion, l'approvisionnement, la vérification des dispositifs de sécurité, la préparation, le 
contrôle, la détention, l'évaluation et la dispensation des médicaments, produits ou objets mentionnés à 
l'article L.4211-1, des dispositifs médicaux stériles et des médicaments expérimentaux ou auxiliaires 
définis à l'article L.5121-1-1, et d'en assurer la qualité ; 
  

- 2° De mener toute action de pharmacie clinique, à savoir de contribuer à la sécurisation, à la pertinence 
et à l'efficience du recours aux produits de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1 et de concourir à 
la qualité des soins, en collaboration avec les autres membres de l'équipe de soins mentionnée à l'article 
L.1110-12, et en y associant le patient ; 

 
- 3° D'entreprendre toute action d'information aux patients et aux professionnels de santé sur les produits 

de santé mentionnés au 1° de l’article L5126-1, ainsi que toute action de promotion et d'évaluation de leur 
bon usage, et de concourir à la pharmacovigilance, à la matériovigilance, et à la politique du médicament 
et des dispositifs médicaux stériles mentionnée à l'article L.6111-2. 
 

 
Article 8 :  
 
Conformément à l’article R. 5126-32 du code de la santé publique, toute modification des éléments figurant dans 
cette décision, devra faire l’objet d’une nouvelle décision délivrée dans les mêmes conditions. 
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Article 9 :  
 
En cas de suppression de la pharmacie à usage intérieur, une autorisation devra être délivrée par le directeur 
général de l'agence régionale de santé après avis du conseil compétent de l'ordre national des pharmaciens en 
vertu des dispositions de l’article L.5126-4 du code de la santé publique. 
 
Article 10 :  
 
Conformément à l’article R.5126-31 du code de la santé publique, l’autorisation susmentionnée prendra effet au 
plus tard à l’issue d’un délai d’un an à compter de la notification de la présente décision, sous peine de caducité.  
 
Article 11 :  
 
La présente décision est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification à l’intéressé et de sa 
publication pour les tiers. 
 
Article 12 :  
 
Le directeur de l’organisation des soins de l’Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d’Azur est chargé de 
l’exécution de la présente décision, qui sera notifiée au demandeur et publiée au recueil des actes administratifs 
de la préfecture de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur.  
 
 
   
Fait à MARSEILLE, le 18 août 2025 
 
 
 
   Signé 
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Antibes (06600) 
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route de nice à Nice (06000)
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Gilda SIX
Service Agriculture et Forêt
Bureau du Développement Rural

04 94 46 81 85
gilda.six@var.gouv.fr

Toulon, le 5 juin 2025

Mélissa CHARLIER

500 chemin de l’Esparon

83590 GONFARON

Objet : Accusé de réception de dossier complet – Demande d'autorisation d'exploiter

Lettre recommandée avec accusé de réception n°: 1A 218 003 2962 7
 
Madame, 

J’accuse réception le 22 avril 2025 de votre dossier complet de demande  d’autorisation 
d’exploiter, sur la commune de GONFARON, pour une superficie de 00ha 50a 00ca.

Le numéro d’enregistrement de votre dossier est le suivant : 83 2025 095.

Je  vous  précise  que  votre  dossier  présente  les  pièces  nécessaires  pour  un  début 
d’instruction. 

J’appelle votre attention sur le fait qu’il vous est interdit de commencer cette opération 
avant l'accord de l'administration, y compris en cas d'accord tacite dont la procédure est 
évoquée ci-dessous.

En  l’absence  de  réponse  de  l’administration  le  22  août  2025, votre  demande  sera 
tacitement acceptée, celle-ci sera publiée au Recueil des Actes Administratifs (RAA) de la 
Préfecture de Région PACA, consultable à l’adresse suivante :

https://www.prefectures-regions.gouv.fr/provence-alpes-cote-dazur/Documents-
publications/RAA-2025-le-Recueil-des-Actes-Administratifs-2025

Ce délai est susceptible d'être prolongé de deux mois supplémentaires conformément à 
l'article R. 331-6 du code rural et de la pêche maritime. Dans ce cas, vous en serez avisée 
avant la date du 22 août 2025.

Durant ce délai, des informations complémentaires peuvent vous être demandées.

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 

Direction départementale
des territoires et de la mer du Var
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À l’issue de ce délai, et sans notification d’une décision explicite de l'administration, une 
attestation de décision tacite d’acceptation peut vous être délivrée sur votre demande.

Je vous prie d’agréer, Madame, l'expression de mes salutations distinguées.

L’autorisation tacite pourra être contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication au RAA :
-soit par un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au Ministre en charge de 
l’agriculture. Dans ce cas, vous disposez d’un nouveau délai de 2 mois pour introduire un recours contentieux à  
compter de la naissance de la décision expresse ou tacite.
-soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Toulon. La saisie du tribunal peut se faire par 
l’application Télérecours citoyens accessible à partir de www.telerecours.fr

Adresse postale : Préfecture du Var - DDTM  -  Boulevard du 112ème Régiment d’Infanterie CS 31209 - 83070 TOULON Cd 
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Direction régionale 

de l'économie, de l'emploi, 

du travail et des solidarités 
 

 

 

 

Arrêté du 30 juillet 2025 

portant agrément pour l’organisation de séjours de « vacances adaptées organisées » 

délivré à l’association « CHEMIN D’ESPOIR» 

 
Le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, 
préfet des Bouches-du-Rhône 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.114 ; 

Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.211-1, L.211-2, L.412-2, R.412-8 à R.412-17 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à 

l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

Vu le décret n° 2009-1540 du 10 décembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions 

régionales de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale ; 

Vu la circulaire DGCS/SD3 no 2010-97 du 23 mars 2010 relative à la répartition des compétences entre 

les agences régionales de santé et les directions régionales et départementales en charge de la cohésion 

sociale sur le champ de la politique du handicap ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 6 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Sébastien DEBEAUMONT, 

directeur régional de l’économie, du travail, de l’emploi et des solidarités de la région Provence-Alpes-

Côte-d’Azur ; 

Vu la décision du 9 janvier 2025 portant subdélégation de signature de M. Sébastien DEBEAUMONT à 

Mme Delphine CROUZET, adjointe du responsable de pôle inclusion et solidarités ;  

Vu la demande d’agrément pour l’organisation de séjours de « Vacances adaptées organisées » déposée 

le 08 juillet 2025 ; 
 

 

 

ARRETE 
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 2 

 

Article 1er 

 

L’agrément « Vacances adaptées organisées » prévu à l’article R. 412-12 du code du tourisme est délivré 

à l’association « CHEMIN D’ESPOIR » dont le siège est situé La Pitchounette – 7 rue de Provence – 04000 

DIGNE LES BAINS, pour l’organisation de séjours de vacances en France et à l’étranger.  

 

Article 2 

 

L’agrément est accordé pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.  

 

Article 3 

 

L’organisme est tenu de transmettre chaque année au préfet de région un bilan circonstancié 

quantitatif, qualitatif et financier des activités de vacances adaptées organisées mises en œuvre dans le 

courant de l’année. 
Article 4 

 

L’organisme est tenu d’informer le préfet de région dans un délai de deux mois, de tout changement 

substantiel affectant les éléments matériels au vu desquels l’agrément a été délivré. 

 

 

Article 5 

Les personnes responsables de l’organisation du séjour sur le lieu de vacances sont tenues d’informer 

sans délai le préfet du département du lieu de séjour de tout accident grave ainsi que de toute situation 

présentant ou ayant présenté des risques graves pour la santé, l’intégrité ou le bien-être physique et 

moral des personnes handicapées majeures. 

 
Article 6 

 

L’agrément peut être retiré ou suspendu dans les conditions stipulées à l’article R.412-17. 

 

Article 7 

 
Le directeur régional de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités est chargé de l’exécution 

du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur. 

 
         SIGNE 

         Sébastien DEBEAUMONT 
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Décision 2025-14

Renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL Marseille en vue d’assurer la formation et
d’organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en

transport routier léger de marchandises et de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places
y compris le conducteur

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 nommant Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ; 

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20 janvier  2025  portant  délégation  de signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 10 avril  2025 portant  subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef  du Pôle
Régulation des Transports ;

Vu la décision en date du 14 septembre 2020 agréant le centre de formation AFTRAL Marseille pour assurer la
formation, en présentiel et en distanciel, et organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation
de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et de personnes avec des véhicules
n’excédant pas neuf places y compris le conducteur ;

Vu la demande de renouvellement d’agrément du centre de formation AFTRAL Marseille (SIRET 305 405 045
00017) réceptionnée le 30 juin 2025 en vue d’assurer la formation, en présentiel et en distanciel, et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger
de marchandises et de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places y compris le conducteur ;

DECIDE :

Article 1  er     :  
Le centre de formation AFTRAL Marseille, 368 boulevard Henri Barnier, 13016 Marseille (SIRET 305 405 045
00017), est agréé jusqu’au 30 septembre 2030 pour assurer la formation, en présentiel et en distanciel, et
organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport
routier :

 léger de marchandises

 de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places y compris le conducteur
1/2

36, Boulevard des Dames - 13002 Marseille - Tél. : 04 88 22 61 00
Adresse postale : 16, rue Zattara - CS 70248 - 13331 Marseille cedex 3 
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Formation en présentiel     et lieu d’examen:   les sessions de formation en présentiel se dérouleront 368 boulevard
Henri Barnier, 13016 Marseille.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Organisation des sessions de formation et d’examen: les stagiaires devront être informés du lieu et formation et
d’examen dès leur inscription à la session de formation. Le centre de formation informera la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de toute modification de
calendrier,  horaire ou lieu d’examen, a minima deux semaines avant le début de la session.  Il  transmettra
également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  
Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à la  profession de transporteur  public  routier,  à  effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  
Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  
Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.

Article 5     :  
Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

À Marseille, le 20 août 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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Direction régionale de l’environnement,
 de l’aménagement et du logement 

Décision 2025-17

Renouvelant l’agrément du centre de formation AFTRAL Nice en vue d’assurer la formation et
d’organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en

transport routier léger de marchandises et de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places
y compris le conducteur

Vu les articles A 3113-39 et A.3211-40 du code des Transports ;

Vu l’arrêté du 2 août 2024 relatif aux modalités de l’obtention des attestations de capacité professionnelle en
transport routier léger ;

Vu le décret du 3 janvier 2025 nommant Georges-François LECLERC, préfet de la région Provence-Alpes-Côte
d’Azur, de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;

Vu l’arrêté ministériel du 26 août 2022 portant nomination de Sébastien FOREST en qualité de directeur régional
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  21  octobre  2016  modifié  relatif  à  l’organisation  de  la  direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  20 janvier  2025  portant  délégation  de signature  à  Sébastien  FOREST,  directeur
régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur ;

Vu l’arrêté du 10 avril  2025 portant  subdélégation de signature à Matthias PALUSZKIEWICZ, chef  du Pôle
Régulation des Transports ;

Vu la décision en date du 14 septembre 2020 agréant le centre de formation AFTRAL Nice pour assurer la
formation, en présentiel et en distanciel, et organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation
de capacité professionnelle en transport routier léger de marchandises et de personnes avec des véhicules
n’excédant pas neuf places y compris le conducteur ;

Vu la  demande de renouvellement  d’agrément  du centre  de formation AFTRAL Nice  (SIRET 305 405 045
01874) réceptionnée le 30 juin 2025 en vue d’assurer la formation, en présentiel et en distanciel, et d’organiser
l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité professionnelle en transport routier léger
de marchandises et de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places y compris le conducteur ;

DECIDE :

Article 1  er     :  
Le centre de formation AFTRAL Nice, Zone Industrielle de Carros-Le Broc, 1ère avenue, 6001 mètres, 06510
Le Broc (SIRET 305 405 045  01874), est agréé jusqu’au 30 septembre 2030 pour assurer la formation,  en
présentiel et en distanciel, et organiser l’examen permettant d’obtenir la délivrance de l’attestation de capacité
professionnelle en transport routier :

 léger de marchandises

 de personnes avec des véhicules n’excédant pas neuf places y compris le conducteur
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Formation  en  présentiel     et  lieu  d’examen:   les  sessions  de  formation  en  présentiel  se  dérouleront  Zone
Industrielle de Carros-Le Broc, 1ère avenue, 6001 mètres, 06510 Le Broc.

Formation à distance     :   le centre de formation est habilité à organiser les formations en distanciel. Le centre
veillera  à  assurer  un suivi  pédagogique de chaque stagiaire ;  le  fichier  avec le  récapitulatif  des heures de
connexion  active  des  candidats  sera  joint  au  procès-verbal  d’examen  envoyé  à  la  Direction  régionale  de
l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur.

Organisation des sessions de formation et d’examen: les stagiaires devront être informés du lieu et formation et
d’examen dès leur inscription à la session de formation. Le centre de formation informera la Direction régionale
de l’environnement, de l’aménagement et du logement de Provence-Alpes Côte d’Azur de toute modification de
calendrier,  horaire ou lieu d’examen, a minima deux semaines avant le début de la session.  Il  transmettra
également, une semaine avant le début de la session d’examen, la liste des candidats.

Article 2     :  
Le centre de formation autorise, sans préavis, les agents de la DREAL Provence Alpes Côte d’Azur, en charge
de l’activité  d’accès à la  profession de transporteur  public  routier,  à  effectuer  toute  visite  se rapportant  au
contrôle des stages et examens.

Article 3     :  
Cet agrément pourra être retiré en cas de non-respect des dispositions réglementaires ou des engagements du
centre de formation.

Article 4     :  
Le centre de formation organisateur d’examen transmettra le bilan annuel des formations réalisées et le dossier
d’actualisation et à la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement avant le  31
décembre de chaque année, comprenant le calendrier des formations et examens, le barème actualisé des
prestations pour l’année suivante et toute autre modification au cahier des charges afférent à l’organisation des
formations et des examens.

Article 5     :  
Le Directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement est chargé de l’application de la
présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Provence-
Alpes-Côte d’Azur.

À Marseille, le 20 août 2025

Pour le préfet de la région Provence-Alpes-Côte d’Azur
et par délégation

Le Chef du Pôle Régulation des Transports

Signé

Matthias PALUSZKIEWICZ
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